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Chères habitantes, Chers habitants,

Toutes les équipes d’ENERTRAG et moi-même vous souhaitent une très 
belle année 2024. Nous avons franchi un nouveau record, avec plus d’un 
Térawattheure produit cette année, ce qui assure la place d’ENERTRAG 
parmi les leaders du secteur en France.

Année après année, nous nous rapprochons de notre objectif : rendre le 
monde plus durable grâce aux énergies renouvelables !

Antoine AUBAGNAC
Chef de projet éolien

saintaubert@enertrag.com
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Pour ne rien rater des dernières actualités 
du projet, un seul espace :

RESTEZ CONNECTÉS !

WWW.ENERTRAG.FR/SAINT-AUBERT/

ZOOM SUR LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE LA NATURE, 
DES PAYSAGES ET DES SITES
QU’EST CE QUE LA CDNPS ? 
La Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS) est un regroupement 
de plusieurs entités administratives telles que le Comité Départemental de Concertation et de Suivi 
« Natura 2000 » par exemple. Cette instance consultative se compose en 6 unités spécialisées 
: Nature, Sites, et Paysages, Publicité Unité Touristiques Nouvelles, Carrières et Faune Sauvage 
Captive. Les projets éoliens sont concernés par les deux premières unités.

COMMENT ÇA FONCTIONNE ? 
Après l’enquête publique, la CDNPS peut convoquer ENERTRAG pour présenter le projet dans son 
ensemble et répondre aux éventuelles questions de la commission. Suite à cet entretien et à 
l’analyse détaillée du dossier, la commission rendra un avis sur le projet éolien.

QUE SE PASSE-T-IL ENSUITE ?
En prenant en considération les avis rendus de l’Autorité Environnementale (AE), du Commissaire 
enquêteur et de la CDNPS, le préfet sera en capacité de rendre son avis définitif sur le projet. Cet avis 
sera donné dans les mois suivant la convocation de la CDNPS. 
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